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Mesdames, Messieurs, 

 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu le : 

 

Lundi 03 novembre 2025 

Dans la salle de la mairie 

À 18h30 

 
Dans l’attente de vous voir, je vous prie d’accepter, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes 

respectueux sentiments. 

Le Maire 

Jean-Yves GAYET 

 

 

 

ORDRE DU JOUR :  

  

Délibérations : 

Demandes de subventions : 

Pour les études préalables aux travaux d’urgence du Manoir de Veaubonnais 

(Phases PRO-DCE+ACT+EXE1) 

- Sollicitation fonds de concours « patrimoine » auprès de la CCG ; 

- Sollicitation subvention auprès du Département de l’Isère ; 

- Sollicitation subvention auprès de la Région ; 

- Sollicitation subvention auprès de la DRAC ; 

 

Pour les travaux d’urgence du Manoir de Veaubonnais (1ère tranche 2026) 

- Sollicitation fonds de concours « patrimoine » auprès de la CCG ;  

- Sollicitation subvention auprès du Département de l’Isère ; 

- Sollicitation subvention auprès de la Région ; 

- Sollicitation subvention auprès de la DRAC ; 

 

 

 

 

M. AUDEMARD Guillaume 

M. BAZIN Jonathan 

Mme CHARLES Christiane 

M. DE PALMA Jean 

M. ESTERMANN Walter 

M. GALIEGUE William 

M. GAYET Jean-Yves 

Mme GENTY Ilona 

Mme GODINHO Béatrice 

Mme IACONANTONIO Sylvie 

Mme MOUTENET Anne 

Mme PERRIN Danielle 

Mme RAFFIN-PEYLOZ Claudine 

M. ROUX Yvan 

Mme VAGLIO-PRET Claire 

 

 

CONVOCATION 

 

La Pierre, le 29 octobre 2025 



 

Pour le suivi de la 1ère tranche de travaux d’urgence du Manoir de Veaubonnais 

(Archipat – Phases VISA + DET + AOR + OPC), 

- Sollicitation fonds de concours « patrimoine » auprès de la CCG ; 

- Sollicitation subvention auprès du Département de l’Isère ; 

- Sollicitation subvention auprès de la Région ; 

- Sollicitation subvention auprès de la DRAC ; 

 

- Sollicitation fonds de concours « Petites Communes » auprès de la CCG pour la rénovation de l’Eclairage 

Public sur la RD 523 (1ère tranche) ; 

 

- Sollicitation fonds de concours « Petites Communes » auprès de la CCG pour la rénovation de l’Eclairage 

Public du village (phase finale) ; 

 

- Signature de la convention de mise à disposition de locaux dans le cadre de la saison culturelle 2025-2026 

« Echos ! Tous au spectacle vivant. Tournée en Grésivaudan » en partenariat avec la CCG et la Commune 

de Crolles ;   

 

- Décision modificative n° 1 pour régularisation des écritures comptables. 

 

Questions diverses  


